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Chambre des Représentants. 

8.ÉA.NCE nu 10 Mu l 855. 

- 
trédils supplémentaires aux Budgets du Département de la Justice 

pour les exercices 1854 et 185ii (1). 

:&APPORT 

FAIT, AU NOM DE LA SECTION CENTRALE r), PAR iU. MO.REAU. 

- 
MESSIEURS, 

Le projet de loi qui vous a été présenté dans votre séance du 
15 février dernier a pour objet d'augmenter le Budget du Minis 
tère de la Justice pour l'exercice 1854, de . • . fr. 
et celui du même Département pour l'exercice de 1855, de . 

TOTAL. 

312,000 )) 
312,610 55 

Les crédits du Budget de 1854 qui ont été reconnus insuffisants 
concernent les pensions ecclésiastiques ·. . • '.21000 >) 

Les frais d'entretien et de transport de mendiants et d'insensés 
dont le domicile de secours est inconnu . . 10,000 » 
et les frais d'entretien, d'habillement, de couchage et de nourri- 
ture des détenus . . • . 300,000 i, 

A 11EPORTER. . fr. 312,000 » 

(1) Projet de loi, n° i22. 
(1) La section centrale, présidée par M. VEYDT, était composée de MM. MoREAJJ, LE»..ULLf DE 

'f11.r.EGIIEH, }lu:RTEN5, DE T'SERCLA&s, L.:utvR& et Rousst:LLE, 
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"REPORT. . fr. :312.0()0 » 

Quant à la somme pétitiouuée pour l'exercice de 1fl5:,, il faut 
remarquer qu'elle comprend celle de fr. :2:56,69~ 5B es, destinée 
seulement à régulariser des dépenses, de manière que <le ce chef 
il n'y aura aucune sortie de fonds des caisses du trésor. 

L'exposé des motifs indique quels sont les crédits demandés 
pour cette ré13ularisation. 

Le reste, se montant à fr. :35,91-4 9ï es el qui coustitue une 
charge réelle, se compose : 

1° D'une allocation supplémentaire de 30,000 francs pour 
l'établissement des écoles de réforme , ci. . fr. 30,000 » 

2° D'une somme de 10:000 francs pour couvrir 
encore les frais d'entretien el de transport d'indi- 
G'ents pendant 18:,3, ci. 10,000 » 

3° De crédits s'élevant ensemble à t:),914 francs 
67 es, destinés à payer des comptes qui n'ont pu 
être arrêtés avant la clôture du Budget de 18:53. 

Ces crédits font l'objet des art. 61 , 62, 67, 68, · 
70 cl 71, indiqués dans l'art . .2 du projet de loi, ci. 15,914 95 

.,.,. 91" 9" ;:»), ·'.I .) 

Les crédits supplémentaires dont il s'agir, quoique s'élevant à 
fr. 624,610 51 c', ne sont une charge nouvelle qu'à concur- 
rence de . fr. 367:914 95 

Les sections en adoptant en général le projet de loi out demandé <les ren 
seignements et fait quelques observations. 

La section centrale a décidé que le travail des sections serait communiqué à 
M. le Ministre de la Justice, et celui-ci a répondu dans les termes suivants : 

Obi.errntlons lies sections. 

La 1re section adopte le projet de loi présenté 
Jons 

0

la séance du 15 février dernier ,n• 122.), 
mais elle rappelle qu'en portant au Budget de 
185!5, une allocation de 100,000 francs, pour 
entretien de mendiants étrangers dont le domi 
cile de secours n'est pas connu, il a été dit r1ue 
cette dépense diminuerait, par suite de la pro 
chaine révision de certaines dispositions de la 
loi sur le domicile de secours. 

La section demande si les Chambres seront 
bientôt saisies de ces modifrcations. 

La ,m• section, au sujet des S0,000 francs 
demandés pour les écoles de réforme de Ruys 
selede , s'ex prime comme suit : 

Hè11oa~cs tle ill. Je lllnislre lie la Ju,-Licc·. 

Il a été jurré nécessaire d'ajourner des pro 
positions qui auraient pour effet de grever les 
commune.s, dont un grand nombre sont déjà 
surchargées, surtout dans les circonstances ac 
tu elles où, par suite de l'extrême cherté des den 
rées alimentaires, elles doivent venir au secours 
d'une partie de la classe ouvrière. 

Eu égard à ces considérations, le .Mmistrc 
croit que les propositions qu'il ferait n'auraient 
pas de chance d'être accueillies par la Légis 
lature. 

Les Budgets des écoles de réforme pour 1865 
et 181S6 se soldent par un produit équivalent 
nus: avances faites par le trésor. Celui-ci 1 <lès 
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Ob~crYallons dei; sections. : llépcnses de M. le Ministre de la lusUtt. 

Comme il s'agit de dépenses à faire, au lie1.1 ! lors, ne supporte aucune charge réelle du chef 
de demander un crédit supplémentaire au Uud-1 <le fa c-cstion des établissements. On remarquera 
r,et <le 185!S, il eût été préférable d'attendre la c1ue ce résultat si satisfaisant s'obtient à l'aide 
discussion du Rude et de 18ofl. du remboursement, p.1r les communes du domi- 

!'ou,· ce qui concerne les nouvelles construe- cilc de secours , des journcr-s d'entretien calcu 
tious , on pourrait s'abstenir de faire <le nou- fées à raison de ·,Hi centimes seulement, taudis 
veltes acquisitions de terrains , puisqu'on en que les mëmes journées, si elles étaient portùs 
possède sur lesquels on pourrait bâtir. , au mènu- taux que celles du dépôt de mendicité, 

D'après 1:arrêlé l'OY3I du 8 mars 18~9, l'école I puurraieut être élevées à -15, 50 et même 00 
de réforme des r,arçons a été établie pour un: centimes , scion les circonscriptions. La difü:_ 
nombre de colons limité à oOO; puur aller au j rence entre les prix constitue, en faveur dl'~ 
delà, il faudrait d'abord y être autorisé par un j conH.11111c-s, un notable <lécrènmcnt, cl ce n'est 
nouvel arrêté royal. 1 pas là l'un des moindres avantages de linstitu- 

Enfin, avant <l'entreprendre quelque chose i tiou des écoles Je réforme. 
<IE> définitif à ce sujet , il conviendrait d'eut en- l En Cf• qui concerne l'allocation extraordinaire 
drr- Cl de prendre l'avis de la députation perron-! <le S0,000 francs proposée pour ! fl~j; la ~"'' 
nente <lu conseil provincial de la Flnndre neci- ! section Jc·ru:111dc> si celte allocatiun , destinée à 
dentale, conformément à l'art. 7 de l'arrété' foire faee i, <les travaus- qui ne :-ont encore 
royal <lu 7 mai 1850, qui rèrrlc les àllributions qu'en projr-t , ue pourralt pJs être comprise 
du comité de surveillance de cet établissement. clans le BmltJCt du Département de la Jus lice 
On assure que la députation n'a pas été cou- pour 1856. 
suitée. L'exposé <les motifs à l'appui de la proposi- 

. riou fai! ressortir la nécessité et r urgence des 

1 
travaux dont il s'agit. Le déplacement de fa 
machinr à ra peur, l'achat d'une deuxième chan- 

1 dière , etc., ni! pourraient être lliITéré.s jusqu'en 
1 18:56, sans entrnlnrr des daurr<·rs qm• l'::11l minis l tration doit chercher à écarter sans plus de 

1 

délai. Ces dangers sont attestés par l'inr,éui,·ur 
qui a été chargé de dresser les plaus de la nou- 

1 vdlc- construction. 
1 Il n'eslpasmoinsnéccssaired'au&menter,dans 
1 une certaine proportion, les emménagements 
de l'école Je réforme du, r,arçous, d,: manière 
à satisfaire , autant que possible, aux nom 
breuses demandes d'admission que l'on duit re 
fuser aujounl'hui. Le sacriflce :1 f.,ire à cet effet 
est minime et serait amplement compensé par 
l'avantai:;e de pouvoir recevoir, dans quelques 
mois, plus de cent nouveaux colons, qui, eu 
l'absence de la succursale projet ée , devraient 
ëtre confinés dans les dépôts de mendicité où 
les communes auraient à payc•r leurs frais d'en 
tretien à un taux beaucoup plus élevé que eelu i 
qu'elles remboursent .111 Geuvcrnement. 

La Jmc section demande, au sujet du mème 
crédit de 30,000 francs, si l'établissemeot peut 
se suffire à lur-rnème , sans imposer des sacri 
fices au trésor. 

I.e terrain désigné pour celle succursale a été 
choisi de manière à faciliter le service el la sur 
veilleuce , ainsi que la culture des terres prises 
récemment en Ioeation , lout en harmonisant la 
iiouvclle construction avec les bâtiments exis 
tants. Cet avant.:1gc disparaitrait si l'on était 

2 
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Observations <les sections. 

La gm• section demande encore, au sujet des 
deux crédits supplémentaires de 10,000 francs, 
demandés pour entretenir des mendiants pen 
dant 1853 et 1854, si le Gouvernement re 
cherche activement le domicile de secours? 

l\épon$es de M. le ;tUnistre de la .Ju..tlcc. 

obligé de construire sur un emplacement moins 
favorablement situé. Le pl'Ï:t du terrain sur le 
quel l'administration a jeté les yeux est d'ail 
leurs peu élevé et ne dépasse pas 3,456 francs. 
C'esl une acquisition avantageuse sous tous les 
rapports-et qui donnera un bénéfice bieu supé 
rieur à la dépense qu'elle aura occasionnée. 

Il est bien entendu que l'arrêté royal du 8 
mars 1849, qui limite provisoirement la popu 
lation de l'école de réforme des garçons à 500 
colons, sera modifié lorsqu'il sera possible 
d'augmenrer ceue population d'un sixième; mais 
il a semblé que l'arrêté nouveau ne pouvait être 
pris que quand le crédit demandé pour l'exten 
sion de l'établissement aurait été approuvé par 
la Législature. 

Aucune disposition législative ou réglemen 
taire n'impose au Gouvernement l'obligation d~ 
consulter la députation permanente de la pro 
vince, alors qu'il s'agit de statuer sur l'exten 
sion à donner aux écoles de réforme. C'est là 
une mesure d'intérêt général qui est exclusive 
ment du domaine du Gouvernement et de la 
Législature, L'art. 7, § ~, de la loi du 3 avril 
1848 se borne à prescrire de prendre l'avis des 
députations sur l'organisation , le régime el la 
discipline des établissements de l'espèce, cl 
l'art. 7 de l'arrête du 7 mai 1849, cité dans la 
note de 1a ,.m. section, ne concerne que la corn 
munication à la députation de la Flandre occi 
dentale des projets de Budgets des Dépenses 
avec les pièces à l'appui. On n'eût pas toutefois 
hésité à consulter ce collége sur les travaux 
extraordinaires qui motivent la demande d'alié 
nation, si le temps n'avait fait défaut et si la 
présentation du projet relatif aux crédits sup 
plémentaires, à porter aux Budgets.du Dépar 
tement de la Justice, p-0ur les exercices l8lS4 
cl 1655, n'avait un caractère d'urgence qui 
interdisait tout délai. 

Le GouvernemenL recherche très-activement 
le domicile de secours; mais il est à remarquer 
que l'importance de la. charge provient des se 
cours que les communes accordent aux nom 
breux étrangers établis dans les provinces 
belges depuis 30 et .40 ans, sans qu'ils aient 
été expressément admis par arrêtés royaux à 
établir leur domicile en Belgique. EL si la 
charge augmente d'année en année, c'est que 
beaucoup de localités n'ont appris que tardive 
ment l'illégalité de l'a.m!té royal du I o janvier 
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Obse1•vat101111 tle. Sl'Cllons. 1 l\éponscs•tle ·tn. -Ie llllnlstrc ue la Justtce, 

La 4"'0 section émet.I'avis que, le crédit de 
e0,000 Iran es, pour les éeol es. de· réforme de 
Buysselede , aurait chl être.porté au findget,et 
non dans une demande de -crédits extraordi 
naires. 

La ijm• section fait remarquer, relativement à 
l'art. 61, chap. XII, § 2, qu'en matière correc 
tionnelle el de simple police, le ministère pu 
blic fait souvent entendre nn trop grand nom 
hre de témoins, et qu'on envoie aussi devant 
le jurre d'instruction des affaires qui pourraient 
sans inconvénients ètre portées immédiatement 
à l'audience. On pourrait, dans l'opinion de 
celte section, réduire les frais de justice en 
suivant une autre voie, qui, du reste, ne com 
promettrait pas les Intérêts de -la justice. 

La om• section demande encore la justifica 
tion plus ample de l'allocation de h ,000 francs, 
pétitionnée au § 6, art. 71, pour imputation de 
dépenses diverses de toute nature, mais anté 
rieures à 1854. 

1826, qui -mettait à· leur, charge les secours ac 
cordés ti tics étrangers établis de fait ëhez 
elles, sans qu!it -soit intervenu une disposltion 
royale. 

Ici le Ministre se réfère aux renseignements 
donnés au sujet <les observations de la 2ni• sec 
tion. Il y a ureence de procéder à l'exécution 
des travaux pour lesquels le crédit est de 
mandé. On ne peut en ajourner l'exécution à 
l'année 181i6; on se propose de mettre immédia 
tement la main il l'œuvre. 

, · La 6-,• section demande pourquoi on propose 
l'allocation au Budget de la Justice <l'une somme 
<le 2,000 francs , pour pensions ecclésiastiques 
( chapitre V Ill, art. ~S), el d'une autre somme 
de ~49 fr. 75 c• ( chapitre xm , art. 62 j, pour 
arriérés de pensions, puisque ces charges de 
vraient 'être supportées par le Budget <le la 
Dette publique, conformément à l'art. 4 de la 
loi du 17 février 18/49. 

Des recommandations en ce sens ont ét<i 
adressées bien des fois aux magistrats; mais 
aucune règle absolue ne peut ètre prescrite i, 
cc sujet. L'exactitude des officiers de potier. ju 
diciaire dans la rédaction des procès-verbaux , 
laisse souvent beaucoup à désirer, surtout dans 
_les camparrnes; de sorte qu'il n'est pas toujours 
possible au ministère public de limiter autant 
qu'il le désirerait le nombre des té-moins. 

Lorsque les budgets restaient ouverts aux 
imputations pendant trois années, l'adminis 
tration était dans le cas de demander annuelle 
ment une allocation pour payement llt>s dé 
penses qui, pour l'un ou l'autre motif, n'avaient 
pl'! être soldées avant la clôture des Budgets, et 
s'il <m était ainsi à celte époque, on compren 
dra qu'un crédit est indispensable aujourd'hui 
que, conformément 11 la loi de comptabilité, ln 
clôture de chaque Budget doit avoir lien au 
bout de ~~ mois au lieu de 2!6 mois. 

Au surplus, ce sont les frais de Justice qui 
absorbent eénéralement Ia plus forte part des 
crédits de l'espèce. L'allocation demandée à 
l'art. 61, § ~, est destinée à couvrir les frais 
11our lesquels <le petits comptes ou déclarations 
sont déjà parvenus à l'administration. 

Il est vrai que , d'après le§ 1er de l'art. 4 de 
la loi du 17 février 1847, le Budget de la Dette 
publique est chargé du service des pensions; 
mais le.§ ~ du même article porte : 

" Le Budget du Département auquel les in 
" téressés ressortissent ne comprendra que les 
11 crédits 'destinés au payement du l •• terme 
" de leurs pensions, " 

Cette dernière partie de la disposition ne 

3 
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Observations des sections. 

1,a 6"'• section rappelle aussi la promesse, 
faite par M. le IHinistre, de proposer des modi 
fications à la loi relative au domicile de secours, 
en ce qui concerne les étrangers. 

Réponses de N. le Ministre de la Justice. 

peut pas et n'a jamais été prise à la lettre. Si, 
dans la loi de 1849, il a été dit que le Départe 
ment liquidateur de la pension n'avait à payel" 
que le premier terme de la pension, c'est qu'à 
cette époque on présumait que l'inscription des 
pensions au grand-livre de la dette publique 
pourrait généralement avoir lieu avant l'é 
chéance du 2"'0 terme ou avant l'expiration des 
six mois qui suivent la sortie des fonctions. 

Mais il n'en est pas ainsi aujourd'hui que la 
plupart des pensions ne peuvent être conférées 
qu'après la constatation des infirmités par les 
commissions provinciales instituées en confer 
mité de l'art. 3 de ladite loi du l 7 février 1849. 
Il arrive souvent que les arrêtés de pensions ne 
peuvent être pris qu'assez longtemps après la 
sortie <les fonctions. Ainsi, le Département li 
quidateur a généralement plus d'un terme de 
pensions à payer, puisqu'il doit pourvoir an 
payement <le tout cc qui est dù avant l'inscrip• 
lion de l;'l pension au Département des Finances, 
qui, d'ailleurs, ne procède aux inscriptions 
pour plus <le garantie qu'après liquidation par 
la Cour <les Comptes des termes échus. 

Quant à la révision de la loi sui· le domicile 
de secours, on se réfère 11 la réponse aux oh 
servations de la première section. 

Après avoir pris connaissance <les réponses précitées: la section centrale' pl'O 
cède à l'examen des dispositions du projet de loi. 

A l'art. I«, chap. VIII, art. 33, des membres se plaignent de ce que les 
affaires concernant les cultes et la bienfaisance publique s'instruisent avec 
une lenteur préjudiciable aux intéressés, et pensent que c'est là le seul motif 
qui donne lieu au crédit supplémentaire de 21000 francs demandé pour les 
pensions .ecclésiastiques. 

Aux termes de la loi du 17 février 1849, l'allocation du Budget ne doit servir 
qu'à payer le premier terme des pensions échu avant qu'elles soient inscrites au 
Département des Finances. 

Or, il para\t que souvent 6 à 7 mois s'écoulent avant que les infirmités qui 
donnent droit à la pension soient légalement constatées et que la liquidation 
de celle-ci soit faite, ce qui doit priver, pendant cc laps de temps, des titu 
laires souvent très-âgés et infirmes du modique revenu dont ils ont, besoin 
pour pourvoir à leur entretien. 

Ces membres ne doutent pas qu'en traitant avec plus d'activité les affaires 
de celte catégorie, trois mois ne doivent suffire pour remplir toutes les formalités 
exigées par la loi, et ce qui fortifie leur opinion, c'est' qu'ils ne sachent pas· que 
les autres Dépar~ements ministériels aient besoin de crédits supplémentaires et 
ne se maintiennent pas dans les termes de la loi de 18-49. 

La section centrale alloue toutefois la somme de 2,000 francs. 
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Les crédits de 10,000 francs chacun, demandés pour suppléer à l'insuf 
fisance des alloeations portées aux Budgets de 1853 et 18~4 el destinées ù 
subvenir aux frais d'entretien et de transport de mendiants dont le domicile 
de secours est inconnu , donnent également lieu à· des observations critiques. 

Les dépenses de celle catégorie sont considérablement augmentées depuis 
quelques années : en lH-18, elles n'étaient que de 25~000 franes , el aujourd'hui 
100,000 francs ne suffisent pas pour y faire face. 

La cause de celle auB•rn~ntation est due à diverses circonstances qu'on vous 
a déjà fait connaitre et qui consistent dans les émigrations qui ont lieu vers 
l'Amérique, dans la cessation, en mai IB491 des conventions conclues, le 
6 novembre 1841 et le 24 août 1843, avec les gouvernements néerlandais et 
gra.od-ducal, pour le remboursement réciproque des frais d'entretien des indi 
gents de ces pays, et dans l'inexécution d'un arrêté du 15 janvier 1H28 que l'on 
a reconnu être illégal. 

Aux termes de l'art. 6 de la loi du ~8 novembre 18 t8, pour qu'un étran:;er 
eüt droit à des secours dans une commune: il fallait qu'il eùl été admis à éta 
hlw son domicile dans le royaume. 

Mais l'arrêté précité de I B:26 a vait décidé que le bénéfice de l'art. 6 de la lui 
de HHB serait applicable à tous les étrangers qui avaient fixé de fait leur domi 
cile dans le royaume, même dans le cas où ils n'auraient pas été autorisés 
expressément à y résider. 

Ensuite de cel arrété , les secours accordés aux étrangers demeurant en Bel- 
5ique depuis six ans tombaient à charge des communes qu'ils a, aient habitées 
pendant ce laps de temps. 

L'art. 8 de la loi du 18 février 1845 exigea également que l'étranger fût nrlmis 
à établir son domicile en .Belgique pour pouvoir y acquérir un domicile de 
secours. 

Ce fut alors qu'on contesta la légalité de l'arrêté de 1826, en soutenant qu'il 
modifiait la loi à laquelle il ajoutait une disposition qu'elle ne conteuait pas; 
depuis lors, cet arrêté ne fut plus exécuté, et les frais "d'entretien de nombreux 
indigents qui étaient payés par les communes où ils avaient résidé pendant six 
ans devinrent une charge nouvelle pour le trésor. 

Dans cet étal de choses, 011 s'est demandé, en section centrale, si le Gouverne 
menl doit nécessairement rembourser aux communes les secours qu'elles don 
nent à des indisenls non autorisés à résider dans le rnyaume. 

Un membre se prononce pour la négative : d'après lui, l'art, 8 de la loi de 
1845, qui exige formellement que l'étranger se conforme à l'arl.- U du Code 
civil pour avoir droit à des secours, lève tout doute sur ce point. Si, en con 
formité de l'art. HJ, les communes, par des motifs de justice ou d'humanité, 
font participer aux. secours des étrangers qui y résident seulement de fait, c'est 
de leurs deniers qu'elles doivent faire ces actes de charité. 

JI n'est guère étonnant, ajoute-il, que les dépenses de celle nature s'accrois 
sent de jour en jour, alors qu'on permet aux administrateurs du secours public 
de puiser dans les caisses de l'Etat pour subvenir à des œuvres de bienfaisance, 
qu'on est toujours plus enclin à faire, lorsque, donnant pour le compte d'autrui, 
on a la certitude d'être remboursé de ce qu'on avance. 

D'autres membres, sans vouloir examiner :;i, en combinant l'art. 18 avec 
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l'art. 12, l'on doit recraa·der le principe posé dans ce dernier comme étant telle 
ment général qu'il s'applique à lïndigent 1 étranger ou non, de telle sorte que 
tout indigent , quel qu'il soit I en cas de nécessüé ~ devrait être secouru provi 
soirement par la commune où il se trouve, insistent pour une prompte révision 
de la loi sur le r.lomicile de secours. 

Celle loi impose des sacrifices trop considérables non-seulement à l'Élilt, mais 
encore aux communes, dont elle compromet sérieusement la situation finan 
cière, 

D'après ]a manière de voir d'un rie ces membres , elle renferme un vice 
radical, en ce qu'elle reconnaît de la manière la plus rrénéraJe le droit à l'assis 
tance, en imposant à la commune l'obligation de secourir tout indigent qui se 
trouve sur son territoire. 

Il ne veut pas, toutefois, traiter ici incidemment une question aussi impor 
tante, mais il se joint à ses collègues pour demander iustumment qu'on fasse 
cesser les abus auxquels donnent lieu ces espèces de prêts faits respectivement 
de commune à commune 1 ainsi que ceux qu'on effectue pour le compte de 
l'État 1 cl qu'on recherche un 'remède prompt et efficace pour arrêter le mal 
existant. • 

Ma luté ces observations , la section centrale admet ces crédits par trois voir 
contre deux. 

A l'art. :2 du projet de loi 1 le Gouvernement demande un crédit <le 30.VOO 
Francs, destiné à exécuter les travaux nécessaires pour transporter la machine à 
·vapeur de l'établissement de Iluysselede dans un local spécial, isolé du bâtiment 
principal 1 à se procurer une deuxième chaudière et à érïrrcr des locaux sup 
plémentaires pour une centaine d'enfauts , 

Des membres reproduisent à peu près les considérations que l'ou a fait valoir 
dans la 2mc section pour combattre ce cn•dit; ils sont d'avis que celle dépense 
pourrait être ajournée, sans de bien i;raods inconvénients. jusqu'à l'époque où 
l'on examinera le BudtJel du Minis1è1·e de la Justice. Dans l'entre-ternps , celle 
affaire pourrai! recevoir une instruction plus ample, être, par exemple. soumise 
à la députai ion permanente du conseil provincial, qui n'a pas été consultée sur 
cet objet important. 

On examinerait aussi si l'on ne trouverait pas: dans l'enceinte de l'établisse 
menl mème , un terrain propre à la bâtisse qu'on se propo~e de faire, ce qui 
dispenserait l'Élal <l'acquérir Je sol qui doit servir aux constructions projetées. 

Toutefois .. cornrue ces membres reconnaissent les services que l'établissement 
des écoles deRuyssclede rend au pays et la bonne direction qui lui est donnée, 
et quïls voient , dans les notes remises à la section centrale par le Gouverne 
rnent , que celui-ci insiste de nouveau sur la nécessité et l'urgence de ces tra 
vaux, ils ne veulent pas entraver la marche de l'administration , ni surtout 
encourir l'espèce de responsabilité que pourraient faire naitre des accidents que, 
d'après les dires rie celle-ci. tout retard dans l'exécution de certains travaux 
pourrait occasionner. 

1 ls ne s'opposent donc pas à l'adoption du crédit de 30~000 francs, qui est 
admis par la majorité de la section centrale. 

Celle-ci avait terminé ses travaux, lorsque M. le :Ministre de la Justice, pnr sa 
dépêche du 7 de ce mois) lui a demandé d'augmenter de ~0,000 francs le crédit 
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de 10:000 francs affecté au payement des secours accordés, en lfl54, à des in 
digents dont le domicile est inconnu. 

D'après les déclarations remises au Département de ta Justice I celle delle, 
dont le montant n'est pas encore entièrement connu, dépasse déjà aujourd'hui 
de fr. 2!\960 31 c5 le crédit de 110,000 francs alloué à cet effet au Budget. 

La section centrale voit avec peine qu'en Hl54, celle dépense s'élèvera au 
moins à 1-10.000 francs; elle ne prévoit pas même à quel chiffre elle s'arrêtera, 
si l'on persiste à ne pas réviser la loi sur le domicile de secours. 

Elle en15arre donc Je nouveau M. le Ministre de la Justice à examiner si l'on 
· peul plus longtemps laisser exister dans notre législation, d'une manière aussi 
absolue, le droit à l'assistunce , el mettre à la disposition des communes la caisse 
du trésor pour y puiser les secours qu'elles sont obligées d'accorder à des indi 
flCnls dont le domicile de secours est inconnu. 

La section centrale vous propose néanmoins d'adopter le projet de loi avec 
les modifications suivantes : 

Aux articles l et 3, les mots: trois cent douze mille et le chiffre : 31:21000. sont 
remplacés par· : trois cent trente-deue mille et 33'.2,000 1 et au chap. IX 1 art. :34. 
le chiffre: 10,000: par: :10,000. 

Le Rapporteu», 

A, .:ttOllE&.lJ. 

Le Président, 

"\'ETUT. 
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ANNEXE. 

A Mmisieur Veydt, Vice-Président de la Chambre des Représentants. 

Bruxelles, le 7 mai 1855. 

MoNsmuR LE V1cE-PRÉSJDENT, 

Par suite des réclamations incessantes relatives au payernenl des frais d'en 
tretien des détenus pendant 1854, je viens vous prier de bien vouloir déposer, 
dans le plus court délai qu'il vous sera possible, votre rapport sui· le projet de 
loi de crédits supplémentaires, qui a été présenté dans la séance du 15 février. 
( Documents parlementaires; n° 122 ci-joint.) 

Je saisis celte occasion de vous informer, Monsieur le Vice-Président, que le 
crédit de 10,000 francs, demandé pour solder les frais d'entretien, pendant 
1854, des indigents dont le domicile de secours est inconnu ( ch. lX , art. 34), 
sera tout à fait insuffisant. 

Au mois de janvier dernier, alors que ledit projet de loi fut formulé, la dette 
était inférieure à dix mille francs; aujourd'hui elle s'élève, d'après les déclara 
tions que j'ai sous les yeux, au chiffre de fr. 2:5,960 :H C5, Au lieu de 10,000 
francs, ce serait donc 30,000 f1 ancs qui me sont nécessaires pour payer la 
dette de l'État pour 1854, qui n'est, d'ailleurs, pas encore connue en totalité. 

Ainsi, le montant de l'art. 1er du projet de loi serait de 3:i:2,000 au lieu de 
312,000 francs. 

Si votre rapport était déposé avant la réception de la présente, j'aurai l'hon 
neur de p,·oposer ladite majoration lors de la discussion du projet de loi. 

Recevez, Monsieur Je Vice-Président, l'expression de ma haute considé 
ration. 

Le Jlinistre de la Justice, 

ALP. NO'fllO.MB, 


